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Pour une Europe 
de la santé

Bernard Kouchner,
ministre délégué à la
Santé.

Depuis plusieurs années, les établissements de
soins et les professionnels de santé se sont
résolument engagés dans des coopérations
transfrontalières. Ces expériences
passionnantes contribuent à la construction 
de nouvelles dynamiques territoriales 
et à la consolidation de réseaux de soins
transfrontaliers. Le développement de ces
initiatives, dont certaines particulièrement
exemplaires, doit à l’évidence être 
encouragé et soutenu.
Nous avons tous besoin les uns des autres.
L’Europe de la santé, plus que jamais, doit
intégrer cette solidarité. Bien sûr, la mise en
œuvre de cette coopération n’est pas simple : 
les acteurs doivent tenir compte des contraintes
liées à la spécificité de l’organisation de
chaque système national de santé, à la
mobilité des personnels de santé, aux
modalités différentes de prise en charge 
des soins d’un Etat à l’autre par les régimes
nationaux de protection sociale. Raison 
de plus pour progresser rapidement.
J’ai demandé à mes services, en liaison avec
les élus sur le terrain et en concertation 
avec les professionnels de la santé, de réfléchir
aux conditions de l’amélioration de la
coopération transfrontalière qui a déjà été
mise en place. Ces échanges d’expériences
nous aideront à faire, dès que possible, des
propositions techniques et réglementaires utiles
au développement de cette coopération. 
J’adresse, d’ici là, mes encouragements 
les plus vifs à celles et ceux qui construisent 
au quotidien et sur le terrain, pour le bien
mutuel des citoyens des Etats membres, 
l’Europe de la santé.

La lettre de la mission opérat ionnel le t ransfrontal ière
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L e résultat des dernières élec-
tions municipales a provo-

qué des élections partielles à la
MOT. En effet, son président
Roland Ries et son secrétaire
Bernard Delebecque n’ont pas
été reconduits dans leur mandat
à Tourcoing et Strasbourg. Les
membres de l’association collé-
gialement réunis lors de l’as-
semblée générale ont élu à
l’unanimité Pierre Mauroy, pré-
s iden t  de la  Communauté
urbaine de Lille, et Christiane
Eckert, adjointe au maire de
Mulhouse, afin de pourvoir à
ces deux postes.

Le  nouveau prés iden t ,
Pierre Mauroy, s’est imposé
comme le successeur naturel de
Roland Ries pour son double
engagement en faveur de la
coopération transfrontalière : à
travers son rapport au Premier
ministre sur la refondation de
l’action publique locale, et en
tant que président de la Confé-
rence permanente des inter-
communales transfrontalières
franco-belges (Copit). Il aime à
rappeler que le territoire de Lille-
Métropole est la plus importante
agglomération transfrontalière
d’Europe et que, selon lui, « les
zones frontalières constituent de

véritables laboratoires pour la
construction européenne […], si
l’on veut concevoir un aména-
gement du territoire harmo-
nieux, qui respecte les territoires
et les prérogatives de chacun
tout en éliminant les ruptures et
les incohérences héritées du
passé ».

Objectifs 2001 : 
même esprit et nouvelle
dimension

L’assemblée générale a éga-
lement été l’occasion, pour l’asso-
ciation, de se féliciter de la saine
gestion de la MOT et de l’équi-
libre trouvé entre les subventions
attribuées pour ses missions d’in-
térêt général et les ressources
propres dues à son activité sur le
terrain. 

Un nouveau président
pour la MOT
L’assemblée générale de la Mission Opérationnelle
Transfrontalière (MOT) s’est tenue le 31 mai dernier, à Lille. 
Elle revêtait cette année une importance particulière du fait 
du renouvellement partiel des élus de l’association.

Pierre Mauroy et Roland Ries : le passage de témoins.

i Suite en p. 4



BELGIQUE-FRANCE

Paul Colson,
médecin, directeur
du service des
urgences de
l’hôpital de Chimay
et bourgmestre 
de la ville

« Notre région, la Thiérache franco-belge,
est une zone défavorisée parce que
marginale par rapport aux territoires
nationaux et administrativement très
complexe (à cheval sur cinq régions, trois
départements et deux provinces). D’un
point de vue sanitaire aussi, en matière
d’équipements ou de permanences
médicales, l’offre que nous proposons à la
population n’est pas satisfaisante. De cette
situation est née une solidarité entre les
zones en difficulté, afin d’offrir une
réponse sanitaire globale transfrontalière.
Deux exemples illustrent assez bien ces
efforts depuis près de dix ans :
– la création d’une structure de
collaboration (le Groupement européen
d’intérêt économique de la santé en
Thiérache) entre les hôpitaux d’Hirson en
France et de Chimay en Belgique, avec
deux axes principaux : la radiologie et la
cardiologie d’urgence ;
– le projet « transcards », qui permet aux
patients de bénéficier des actes médicaux
hospitaliers indifféremment dans six
hôpitaux de la région avec leurs cartes
Vitale et SIS, son équivalent belge.
Mais les médecins et personnels
administratifs qui se mobilisent sur ces
sujets sont souvent découragés par
l’absence de réglementation européenne
en matière de santé. Ainsi, un praticien
hospitalier français ne peut pas exercer en
Belgique en raison de la différence de
statuts. De la même façon, il y a des
carences concernant les structures
juridiques pour porter les coopérations
entre hôpitaux de pays différents. Pourtant,
ces freins ne nous empêchent pas d’avoir
la volonté de continuer à agir, afin d’offrir
aux citoyens des soins de proximité à la
hauteur de leurs attentes. »

FRANCE-ITALIE

Jean-Jacques
Romatet,
directeur général
du CHU de Nice

« Les actions de coopération
transfrontalière en matière sanitaire sont
aujourd’hui encore marginales. Certains
blocages, auxquels je me suis confronté à
Bayonne pendant quelques années,
comme à Nice plus récemment, expliquent
ce phénomène. D’abord, les projets de
coopération transfrontalière sont

intimement liés aux personnes qui les
portent et cette dépendance, aussi
séduisante soit-elle, fragilise le sérieux et la
pérennité des projets. Ensuite, il est très
difficile de trouver les bons interlocuteurs
car les niveaux de compétence et de
décision ne sont pas les mêmes d’un pays
à l’autre. Enfin, l’étanchéité des systèmes
de protection sociale complique la prise en
charge des patients qui auraient bénéficié
d’une offre de soins transfrontalière. 
Pour que le travail transfrontalier puisse
évoluer et ne pas rester à un stade
artisanal, les moyens que nous offre
Interreg, bien que très utiles, ne suffisent
pas. Nous attendons un outil juridique qui
faciliterait la mise en œuvre des projets
sanitaires transfrontaliers. L’accord
intergouvernemental en préparation, qui
devrait encadrer la coopération
transfrontalière et dans lequel pourraient
s’inscrire des conventions interrégionales
ou interhospitalières, serait une première
étape en ce sens. »

FRANCE-SUISSE-ALLEMAGNE

Jean-Louis Bonnet,
directeur de
l’agence régionale
hospitalière
d’Alsace

« Deux éléments importants caractérisent la
coopération transfrontalière en Alsace.
D’abord, une frontière extracommunautaire
avec la Suisse, qui rend plus complexe la
procédure de prise en charge pour les
régimes d’assurance-maladie. Ensuite, notre
région, comme ses voisines allemandes et
suisses, est bien équipée. La coopération
répond donc davantage à des logiques de
proximité qu’à des carences, hormis pour le
traitement de l’insuffisance rénale chronique.
C’est le cas pour les coopérations entre les
services d’urgences, fréquentes et bien
organisées, qui s’étendent du transfert (par
ambulance Smur ou hélicoptère) à la prise
en charge des patients en passant par leur
hospitalisation. En revanche, dès qu’il s’agit
de coopération institutionnelle entre
hôpitaux, nous manquons d’un cadre
juridique adapté. Il est, par exemple, très
difficile d’organiser l’exercice à temps
partagé entre des hôpitaux français et
allemands pour un praticien français, à la
fois pour des raisons de responsabilité du
médecin et de remboursement du patient.
Enfin, les différences culturelles et, en
particulier, le barrage de la langue restent
un blocage important. Nous souhaitons
cependant continuer à faciliter les
coopérations surtout entre structures
hospitalières de petite taille. Mais nous
avons besoin d’un cadre juridique pour
régler les conditions d’exercice de la
profession médicale en milieu hospitalier et
les questions de responsabilité. »

Points de vue
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Se soigner sans frontières
La coopération transfrontalière sanitaire et sociale procède d’une évidence : l’existence de bassins
de vie transfrontaliers implique des flux quotidiens de personnes à la recherche de soins 
ou de services médicaux et sociaux de bonne qualité à proximité de chez eux, et donc parfois 
de l’autre côté de la frontière.

E n vue de favoriser la complé-
mentarité des offres de soins et la

rationalisation des flux de patients,
les établissements hospitaliers et les
autorités administratives sanitaires
locales ont commencé à engager
des actions de coopération trans-
frontalière. Ce, en dépit des nom-
breux problèmes administratifs et
juridiques existants.

Une situation foisonnante et
complexe, que la Mission Opéra-
tionnelle Transfrontalière a voulu
connaître. Avec l’aide du Centre hos-
pitalier de la côte basque et le 
soutien de la Fédération hospitalière
de France et de la délégation aux
Affaires européennes et internatio-
nales du ministère de la Santé, elle a
mené une grande enquête auprès
des établissements hospitaliers des
départements frontaliers ainsi que
des services administratifs sanitaires
et médico-sociaux concernés*.

Les raisons de coopérer
Quelles que soient les motiva-

tions des flux de patients, il devient
nécessaire de les réguler afin de limi-
ter les allers-retours abusifs ou, au
contraire, d’organiser les rembourse-
ments dans le cas où ils sont pleine-
ment justifiés.

A ce besoin de régulation
s’ajoute la volonté des établissements
hospitaliers des espaces frontaliers
de rechercher des complémentarités,
afin de pallier un manque de moyens
ou un besoin en personnel. En s’as-
sociant avec un établissement hospi-
talier situé de l’autre côté de la fron-
tière, des solutions peuvent être
trouvées pour une meilleure réponse

aux besoins de santé de la popula-
tion par une optimisation de leurs
moyens réciproques.

Les domaines de coopération
transfrontalière fédérateurs

La coopération transfrontalière
sanitaire et médico-sociale se
décline selon quatre axes : l’amélio-
ration de la prise en charge médi-
cale des frontaliers, l’extension de la
couverture sociale (conventions), la
formation (initiale, continue, linguis-
tique) et la prévention en santé
publique.

L’amélioration de la prise en
charge médicale des frontaliers
constitue la majorité des actions de
coopération transfrontalière (90 %
des établissements concernés) : si
elle a débuté par l’aide médicale
urgente, elle concerne aujourd’hui
également la prise en charge de
patients ayant des pathologies très
spécifiques et l’utilisation conjointe
de nouvelles technologies.

L’extension de la couverture
sociale constitue, quant à elle, une
action novatrice et relativement tech-
nique. Elle consiste en une prise en
charge, par un organisme national,
des frais engagés dans un pays voi-
sin et contribue de façon concrète à
créer des pratiques de vie euro-
péennes.

Obstacles et conditions 
de réussite

Les succès obtenus en matière
de coopération transfrontalière sani-
taire ne doivent pas masquer les
nombreux blocages auxquels se sont
heurtés les porteurs de projet : bar-

rières culturelles et linguistiques, pro-
blèmes liés aux niveaux de décision
différents en fonction des pays,
incompatibilités juridiques et régle-
mentaires.

La sensibilisation des acteurs de
terrain, l’intégration du sanitaire
transfrontalier dans les démarches
de planification, la signature de
conventions dans le domaine de la

L’émergence des thématiques
sanitaires et sociales dans les
projets transfrontaliers ;
l’élargissement des champs
de compétence de l’Ecole
nationale de la santé

publique (ENSP) vers les politiques sanitaires
et sociales en France et en Europe ; le
développement du management en santé
publique et de la gestion des risques
sanitaires liés à l’environnement : trois
tendances qui ont encouragé la MOT et

l’ENSP à développer leur partenariat. Cet
engagement a été formalisé par la signature,
le 17 juillet 2001, d’une convention liant les
deux organismes autour de trois axes :
• la mobilisation d’un réseau d’experts,
• l’organisation de séminaires de formation,
• une assistance opérationnelle pour
l’accompagnement des projets concrets.
Pour de plus amples informations sur ce
partenariat et le type d’assistance proposée,
contacter la MOT ou Jean-Dominique
Tortuyaux, à l’ENSP.

Partenariat MOT/ENSP

prise en charge assurantielle, ou la
création d’un cadre juridique régle-
mentaire à la coopération sanitaire
transfrontalière, prévue par le code
de la santé publique, sont autant de
pistes à exploiter. 

Enfin, le soutien des établisse-
ments dans le montage opérationnel
et financier des projets constitue l’un
des principaux défis du programme
Interreg IIIA dans sa vocation d’aide
aux bassins de vie transfrontaliers.■

* Les résultats de l’enquête ont fait l’objet
d’un traitement qui doit permettre la
publication d’un ouvrage réalisé par la
MOT, sur l’état des lieux de la coopéra-
tion transfrontalière en matière de santé.
Il sera disponible fin 2001.

LES PROJETS EN MATIÈRE DE COOPÉRA TION SANITAIRE TRANSFRONTALIÈRE
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Dans ce contexte se sont tenus, à
Toulouse, les 27 et 28 avril 2001,

les états généraux de la Garonne, orga-
nisés par le syndicat mixte d'aménage-
ment et d'équipement et l'établissement
public territorial du bassin de la
Garonne (Smeag-EPTB), en partenariat
avec le conseil général du Val-d’Aran et
la généralité de Catalogne. En prenant
ses sources en Espagne, la Garonne
bénéficie de la double nationalité. Le
district hydrographique de la Garonne
sera donc nécessairement international.
Ces états généraux, qui ont réuni plus
de 400 personnes, préfigurent une
coopération qui sera, à terme, une
figure imposée. Dans cet esprit, un dos-
sier commun aux trois collectivités
concernées a été rédigé, en vue d’ins-

crire des actions transfrontalières dans
le cadre communautaire du pro-
gramme Interreg IIIA. 

Pour accompagner cette démar-
che, le Smeag-EPTB Garonne a sou-
haité adhérer à la MOT. Cette adhésion
constitue une étape dans le projet, dont
la vocation est de démontrer que les
bassins fluviaux peuvent être des terri-
toires d’action transfrontaliers.  ■

La Garonne, un fleuve
transfrontalier

Dieppe-Newhaven : 
une ligne réouverte

Le port de Newhaven.

Seule cette tour marque le passage
de la France à l’Espagne.

A lors que le conseil général de
Seine-Maritime avait réalisé

d’importants investissements dans le
port de Dieppe pour développer la
ligne transmanche de fret et de trans-
port de passagers, la ligne Dieppe-
Newhaven a été supprimée. Le port
anglais, quant à lui, a été mis en vente
par la société privée britannique pro-
priétaire. Afin de permettre la réouver-
ture de cette liaison et de sauver l’acti-
vité portuaire du port de Dieppe, le
conseil général a envisagé de racheter
le port de Newhaven.

Ce qui fut fait, grâce à un mon-
tage juridique complexe dans lequel

le dépar tement s’est al l ié aux
chambres de commerce via un syndi-
cat mixte. Celui-ci s’est lui-même ratta-
ché à des sociétés anglaises de droit
privé, par le biais d’une société d’éco-
nomie mixte (SEM). Cette SEM a fina-
lement racheté, en juin 2001, le port
de Newhaven.

Il ne s’agissait pas pour le conseil
général d’entrer dans une logique
concurrentielle mais bien de pallier les
carences du secteur privé, à travers
une démarche pragmatique visant à
rouvrir la liaison transmanche dans le
cadre d’une offre touristique globale
transfrontalière. ■

En septembre 2000, la Communauté européenne adoptait une
directive instituant un cadre pour l’action dans le domaine de l’eau.
Elle concerne en particulier la gestion des cours d’eau, avec la mise
en place de districts hydrographiques. 

Dans le cadre du programme
national d’assistance technique
Interreg IIA, la MOT a planifié les
actions de « formation-recherche-
action » pour la fin de l’année 
sur des thèmes liés aux pratiques
transfrontalières.

Prochaines dates à retenir :
3 octobre 2001
« Les outils du développement
économique transfrontalier », 
à Menton, en partenariat avec
l’Institut du droit et de la paix 
de Nice.

11 et 12 octobre 2001
« Le droit opérationnel
transfrontalier », à Dieppe, en
partenariat avec le conseil général
de Seine-Maritime, la mairie de
Dieppe et l’université de Rouen.

24, 25 et 26 octobre 2001
« L’emploi la formation et l’insertion
dans le contexte du
développement transfrontalier »,
à Longwy, en partenariat avec le
Collège européen de technologie.

29 et 30 novembre 2001
« Les pays en territoires
transfrontaliers », en pays de
Thiérache (02), en partenariat
avec le syndicat mixte Thiérache
développement.

●

Pour tout renseignement
complémentaire :
Cuces – Gérard Vautrin
Tél. : + 33-(0)3 83 58 45 47
E-mail : gvautrin@cuces.u-nancy.fr

●

Pour s’inscrire :
Cellule Formation
Collège européen de technologie
54400 Longwy
Tél. : + 33-(0)3 82 25 24 07
Fax : + 33-(0)3 82 25 24 99

N.B. : les inscriptions sont
gratuites.

Un nouveau président
pour la MOT (suite 1re page)

Quant aux objectifs pour l’an-
née, ils confirment le choix de pour-
suivre les efforts de l’équipe de la
MOT vers toujours plus d’assistance
aux chantiers opérationnels, ce qui
constitue sa vocation principale, tout
en associant de façon plus systéma-
tique les partenaires européens à
son réseau. Cela, afin de renforcer
l’assise de l’association, au moment
de la mise en œuvre d’Interreg III et
à la veille de l’élargissement. ■
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